
 B u n d e s v e rw a l t u ng s g e r i ch t  

T r i b u n a l  ad m i n i s t r a t i f  f éd é r a l  

T r i b u n a l e  am m in i s t r a t i vo  f e d e r a l e  

T r i b u n a l  ad m i n i s t r a t i v  fe d e r a l  

 
 
    
 
 

 

  

 

 Cour VI 

F-3271/2016 

 

 
 

  A r r ê t  d u  1 7  s e p t e m b r e  2 0 1 8  

Composition 
 Jenny de Coulon Scuntaro (présidente du collège),  

Gregor Chatton, Blaise Vuille, juges, 

Georges Fugner, greffier. 
 

 
 

Parties 
 A._______,  

représenté par Maître Daniel Meyer, Etude d'avocats Meyer 

& Zehnder, Rue Ferdinand-Hodler 7, 1207 Genève,  

recourant,  

 
 

 
contre 

 
 Secrétariat d'Etat aux migrations SEM,  

Quellenweg 6, 3003 Berne,    

autorité inférieure.  

 
 

 
 

Objet 
 Interdiction d'entrée. 

 

 

 



F-3271/2016 

Page 2 

Faits : 

A.  

A._______, ressortissant pakistanais né en 1976, est arrivé en Suisse le 2 

juillet 2002 et y a d’abord bénéficié d’une autorisation de séjour pour études 

délivrée dans le canton de Neuchâtel.  

B.  

Par décision du 9 juin 2004, l’Office cantonal de la population du canton de 

Genève (OCP ; actuellement : Office cantonal de la population et des mi-

grations ; OCPM) a rejeté la demande d’autorisation de séjour pour études 

déposée par l’intéressé en vue de suivre des cours de français et a pro-

noncé son renvoi. 

A la suite de l’entrée en force de cette décision, l’OCP a imparti à 

A._______, le 7 mars 2005, un nouveau délai au 30 avril 2005 pour quitter 

la Suisse, obligation à laquelle l’intéressé n’a pas donné suite.  

C.  

Le 23 décembre 2005, A._______ a contracté mariage à Chêne-Bourg 

(GE) avec B._______, une ressortissante suisse d’origine pakistanaise. Il 

a alors été mis au bénéfice d’une autorisation de séjour au titre du regrou-

pement familial par l’OCP. 

D.  

Le 11 novembre 2008, B._______ a sollicité des mesures protectrices de 

l’union conjugale et a demandé à se voir attribuer la jouissance exclusive 

de l’appartement conjugal. 

Lors de l’audience du 8 décembre 2008 auprès du Tribunal de première 

instance de la République et canton de Genève (ci-après : le Tribunal de 

première instance de Genève), B._______ a indiqué ne plus vivre avec son 

époux et n’a sollicité aucune obligation d’entretien. 

Par jugement du 29 janvier 2009, le Juge des mesures de protection de 

l’union conjugale du Tribunal de première instance de Genève a autorisé 

les époux à vivre séparés et a attribué à B._______ la jouissance exclusive 

de l’appartement conjugal.  

E.  

Informé de la séparation des époux A._______ et B._______, l’OCP a in-

vité A._______, le 22 juin 2011, à se déterminer à ce sujet. 
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Par courrier du 19 juillet 2011, A._______ a informé l’OCP « qu’une reprise 

de vie commune est prévue dans le couple ». 

F.  

Le 1er décembre 2011, l’OCP a informé A._______ que, compte tenu de la 

séparation du couple intervenue le 29 janvier 2009, il n’était pas disposé à 

renouveler son autorisation de séjour et l’a invité à se déterminer à ce sujet. 

G.  

Dans ses déterminations du 28 décembre 2011 à l’OCP, A._______ a pré-

tendu à nouveau que les époux allaient reprendre la vie commune. 

H.  

Invitée à se déterminer sur les relations entretenues avec son époux, 

B._______ a informé l’OCP, par courrier du 6 mars 2012, que « la reprise 

de la vie commune n’a jamais été envisagée avec A._______ » et a précisé 

en outre que celui-ci « n’a jamais résidé chez moi, ni participé aux frais du 

ménage ». Elle a indiqué enfin que «par sa trahison, je vous signale que 

A._______ a fait ce mariage pour obtenir un permis de travail pour rester 

en Suisse et gagner sa vie ». 

I.  

Interpellé le 4 mars 2014 par la Gendarmerie de Cornavin lors d’un contrôle 

de situation, A._______ a reconnu travailler depuis la fin décembre 2013 

en qualité de gérant de l’auberge de jeunesse « C._______ », en expli-

quant qu’un certain D._______ l’avait engagé à cette fonction, dès lors qu’il 

était titulaire d’un diplôme de l’Ecole hôtelière de Neuchâtel. 

J.  

Par décision du 9 juin 2015, l’OCPM a refusé de renouveler l’autorisation 

de séjour de A._______ et a prononcé son renvoi de Suisse, au motif que 

celui-ci était séparé de son épouse depuis le 11 novembre 2008, que son 

union conjugale n’avait duré que deux ans et dix mois et que la poursuite 

de son séjour en Suisse après dissolution de sa famille ne se justifiait pas. 

K.  

Cette décision a été confirmée sur recours le 27 octobre 2015 par le Tribu-

nal administratif de première instance de la République et canton de Ge-

nève (ci-après : Tribunal administratif). 

Par arrêt du 26 janvier 2016, la Cour de Justice de la République et canton 

de Genève a déclaré irrecevable, parce que tardif, le recours que 
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A._______ avait déposé contre la décision du Tribunal administratif du 27 

octobre 2015. 

L. 

Le 5 février 2016, l’OCPM a imparti à A._______ un délai au 26 avril 2016 

pour quitter la Suisse en exécution de sa décision de renvoi du 9 juin 2015, 

devenue exécutoire. 

M. 

Le 11 mars 2016, le SEM a informé A._______ qu’il entendait prononcer à 

son endroit une interdiction d’entrée pour une durée de trois ans, d’une 

part, au motif qu’il avait géré, à partir de l’année 2013, un hôtel clandestin 

ou auberge de jeunesse clandestine à Genève, d’autre part, au motif qu’il 

ressortait des déclarations de son épouse suisse (de 14 ans son aînée) 

qu’il ne s’était marié que pour obtenir un permis de travail et n’avait jamais 

fait ménage commun avec celle-ci. 

N. 

Dans ses déterminations du 14 avril 2016 au SEM, A._______ a contesté 

avoir été le gérant de l’auberge de jeunesse «C._______ », en affirmant y 

avoir seulement travaillé comme réceptionniste. Il a également contesté 

les déclarations de son épouse au sujet de la nature de leur union conju-

gale. 

O. 

Le 20 avril 2016, le SEM a prononcé à l’endroit de A._______ une interdic-

tion d’entrée valable jusqu’au 19 avril 2019. Dans la motivation de sa déci-

sion, l’autorité intimée a retenu d’abord que le prénommé avait, entre l’été 

2013 et mars 2014, assumé la gestion d’une auberge de jeunesse clan-

destine à Genève sans disposer des autorisations d’exploiter requises par 

la police du commerce. Le SEM a relevé ensuite que l’intéressé avait, selon 

toute vraisemblance, contracté le 23 décembre 2005 un mariage de pure 

convenance avec une ressortissante suisse pour se soustraire à une déci-

sion de renvoi et qu’il avait au surplus séjourné durant plusieurs mois illé-

galement en Suisse, avant de se marier avec la prénommée. L’autorité in-

férieure a relevé enfin que la situation financière de l’intéressé était forte-

ment obérée (actes de défaut de biens pour 33'000 francs et poursuites 

pour 202'000 francs) ce qui contrevenait également à l’ordre public. 

En outre, le SEM a informé le prénommé que l'interdiction d'entrée entraî-

nait une publication dans le Système d'information Schengen (SIS) ayant 
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pour effet d'étendre cette mesure à l'ensemble du territoire des Etats 

Schengen. 

P. 

Agissant par l’entremise de son mandataire, A._______ a recouru contre 

cette décision le 23 mai 2016 auprès du Tribunal administratif fédéral (ci-

après : le Tribunal ou le TAF) en concluant à son annulation. Dans l’argu-

mentation de son recours, il a contesté avoir travaillé comme gérant du 

« C._______ », affirmant n’y avoir exercé qu’une fonction de réception-

niste, produisant à cet égard une copie de sa lettre d’engagement du 29 

décembre 2013. Le recourant a contesté ensuite que son union avec 

B._______ avait été un mariage de complaisance, comme le SEM l’avait 

retenu dans sa décision. Il a expliqué enfin que le commandement de payer 

de 182’000 francs à l’origine des poursuites ouvertes à son encontre était 

injustifié et que, s’agissant des actes de défaut de biens retenus à sa 

charge, il entendait rembourser ses créanciers lorsqu’il serait revenu à 

meilleure fortune. 

Q. 

Appelé à se prononcer sur le recours, le SEM en a proposé le rejet. Dans 

sa réponse du 4 août 2016, l’autorité intimée a relevé que le site internet 

de « C._______ » mentionnait expressément le recourant comme le ma-

nager de l’établissement, fonction que celui-ci avait d’ailleurs reconnu avoir 

exercée lors de son interpellation du 4 mars 2014 par la Gendarmerie de 

Cornavin. Le SEM a par ailleurs mis en exergue les allégations contradic-

toires du recourant entre sa prétendue parfaite intégration en Suisse et sa 

prétendue connaissance imparfaite du français, laquelle ne lui aurait pas 

permis « d’exprimer son rôle et ses attributions dans cet hôtel ». 

R. 

Invité à se déterminer sur la réponse du SEM, le recourant n’a pas fait 

usage de son droit de réplique. 

S. 

Par ordonnance du 21 février 2018, le Tribunal a transmis au recourant une 

copie du procès-verbal de son audition du 23 novembre 2017, lors de son 

interpellation du même jour par la Police cantonale vaudoise, et l’a invité à 

se déterminer sur ses conditions de séjour en Suisse, alors qu’il faisait l’ob-

jet d’une décision de renvoi exécutoire. 
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T. 

Dans ses observations du 28 mars 2018, le recourant a reconnu avoir pour-

suivi illégalement son séjour en Suisse, malgré la décision de renvoi que 

l’OCPM avait prononcée à son endroit le 9 juin 2015. Il a exposé qu’il avait 

toutefois déposé, le 28 mars 2018, une nouvelle demande d’autorisation 

de séjour fondée sur sa nouvelle situation personnelle, soit la relation qu’il 

entretenait avec E._______, une ressortissante espagnole établie en 

Suisse, relation dont est issue une enfant, prénommée F._______, née le 

3 septembre 2017. 

U. 

Par décision du 9 août 2018, l’OCPM a refusé d’entrer en matière sur cette 

demande d’autorisation de séjour et a prononcé une nouvelle fois le renvoi 

de A._______, tout en précisant que cette décision était exécutoire no-

nobstant recours. 

Dans son prononcé, l’OCPM a notamment relevé que l’intéressé n’avait, ni 

démontré qu’il entretenait une relation étroite avec sa fille, ni établi l’exis-

tence d’une relation de concubinage avec E._______, domiciliée dans le 

canton du Valais. 

 

Droit : 

1.  

1.1 Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal, en 

vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de 

l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. 

En particulier, les décisions en matière d’interdiction d’entrée en Suisse 

prononcées par le SEM (cf. art. 33 let. d LTAF) sont susceptibles de recours 

au Tribunal qui statue définitivement (cf. art. 1 al. 2 LTAF en relation avec 

l’art. 83 let. c ch. 1 LTF). 

1.2 A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le 

Tribunal est régie par la PA (art. 37 LTAF). 

1.3 Le recourant a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans 

la forme et les délais prescrits par la loi, le recours est recevable (cf. art. 50 

et 52 PA). 
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2.  

Le recourant peut invoquer devant le Tribunal la violation du droit fédéral, 

y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation 

inexacte ou incomplète des faits pertinents ainsi que l'inopportunité de la 

décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité cantonale a statué comme 

autorité de recours (cf. art. 49 PA). L'autorité de recours n'est pas liée par 

les motifs invoqués par les parties (cf. art. 62 al. 4 PA), ni par les considé-

rants de la décision attaquée (cf. MOSER ET AL., Prozessieren vor dem Bun-

desverwaltungsgericht, Handbücher für die Anwaltspraxis, Tome X, 2ème 

éd., 2013, n° 3.197). Aussi peut-elle admettre ou rejeter le pourvoi pour 

d'autres motifs que ceux invoqués. Dans son arrêt, elle prend en considé-

ration l'état de fait existant au moment où elle statue (cf. ATAF 2014/1 con-

sid. 2). 

3.  

3.1 Dans le cas d’espèce, l’autorité inférieure a prononcé, le 20 avril 2016, 

une mesure d’interdiction d’entrée pour une durée de trois ans, valable 

jusqu’au 19 avril 2019. 

3.2 Comme motifs justifiant cette mesure, le SEM a retenu que l’intéressé 

avait exploité une auberge de jeunesse clandestine à Genève sans dispo-

ser des autorisations d’exploiter requises par la police du commerce, qu’il 

avait, selon toute vraisemblance, contracté un mariage de pure conve-

nance avec une ressortissante suisse pour se soustraire à une décision de 

renvoi, qu’il avait séjourné durant plusieurs mois illégalement en Suisse et 

que sa situation financière était au surplus fortement obérée (actes de dé-

faut de biens pour 33'000 francs et poursuites pour 202'000 francs). 

3.3 Le recourant a contesté les motifs ayant fondé la décision du SEM, en 

alléguant notamment qu’il n’avait pas fonctionné comme gérant de l’hôtel 

« C._______ », mais seulement comme réceptionniste, qu’il n’avait nulle-

ment conclu un mariage de complaisance avec son épouse suissesse et 

que le commandement de payer de 182'000 frs dont il faisait l’objet était 

totalement injustifié. Le recourant a toutefois admis qu’il faisait l’objet 

d’actes de défaut de biens, mais qu’il entendait rembourser ses créanciers 

lorsqu’il serait en état de le faire. 

4.  

Le Tribunal examinera dans un premier temps si le prononcé d’une inter-

diction d’entrée à l’endroit du recourant se justifie. 
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4.1 L'interdiction d'entrée, qui permet d'empêcher l'entrée ou le retour en 

Suisse d'un étranger dont le séjour y est indésirable, est réglée par l'art. 67 

LEtr. Cette mesure ne constitue pas une peine visant à sanctionner un 

comportement déterminé mais tend à prévenir des atteintes à la sécurité 

et à l'ordre publics (cf. Message du Conseil fédéral concernant la loi sur les 

étrangers du 8 mars 2002, FF 2002 3564 [cf. p. 3568]; ATAF 2008/24 con-

sid. 4.2 p. 352 et arrêt du Tribunal administratif fédéral C-661/2011 du 6 

juin 2012 consid. 6 et jurisprudence citée). 

4.2 Aux termes de l'art. 67 al. 1 LEtr, le SEM interdit l'entrée en Suisse, 

sous réserve de l'al. 5, à un étranger frappé d'une décision de renvoi lors-

que le renvoi est immédiatement exécutoire en vertu de l'art. 64d al. 2 let. 

a à c LEtr (let. a) ou lorsque l'étranger n'a pas quitté la Suisse dans le délai 

imparti (let. b). Ces conditions sont alternatives (cf. Message du Conseil 

fédéral sur l'approbation et la mise en œuvre de l'échange de notes entre 

la Suisse et la CE [ci-après: Message du CF] concernant la reprise de la 

directive CE sur le retour [directive 2008/115/CE; ci-après: directive retour] 

[développement de l'acquis Schengen], FF 2009 8057). 

Selon l'art. 67 al. 2 LEtr, le SEM peut interdire l'entrée en Suisse à un étran-

ger si ce dernier a attenté à la sécurité et l'ordre publics en Suisse ou à 

l'étranger ou les a mis en danger (let. a), s'il a occasionné des coûts en 

matière d'aide sociale (let. b) ou s'il a été placé en détention en phase pré-

paratoire, en détention en vue de l'exécution du renvoi ou de l'expulsion ou 

en détention pour insoumission (let. c). Ces conditions sont également al-

ternatives.  

4.3 Quand l'art. 67 al. 2 LEtr s'applique, l'autorité compétente continue 

donc à vérifier, selon sa libre appréciation, si une interdiction d'entrée doit 

être prononcée (cf. ZÜND / ARQUINT HILL, Beendigung der Anwesenheit, 

Entfernung und Fernhaltung, in Uebersax et al. [éd.], Ausländerrecht, 2ème 

éd., 2009, ch. 8.80 p. 356). Elle doit donc procéder à une pondération mé-

ticuleuse de l'ensemble des intérêts en présence et respecter le principe 

de la proportionnalité (cf. ATF 139 II 121 consid. 6.5.1 ; ATAF 2017 VII/2 

consid. 4.5 et la réf. cit.). 

En revanche, une interdiction d'entrée doit en règle générale être prononcée 

à l'endroit d'un étranger frappé d'une décision de renvoi lorsque celui-ci est 

immédiatement exécutoire en vertu de l'art. 64d al. 2 let. a à c LEtr (cf. art. 

67 al. 1 let. a LEtr) ou lorsque l'étranger n'a pas quitté la Suisse dans le délai 

imparti (cf. art. 67 al. 1 let. b LEtr). En pareil cas, le pouvoir d'appréciation de 

l'autorité est en effet très restreint (cf. Message du CF, FF 2009 8057).  

http://links.weblaw.ch/BBl-2009-8043
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4.4 Une interdiction d'entrée peut également être prononcée lorsque 

l'étranger a violé les prescriptions du droit des étrangers (cf. Message LEtr, 

FF 2002 3469, 3568). Selon la jurisprudence constante du Tribunal de 

céans, le fait d'entrer, de séjourner ou de travailler en Suisse sans autori-

sation représente une violation grave des prescriptions de police des étran-

gers (cf. notamment arrêts du TAF F-2164/2017 du 17 novembre 2017 con-

sid. 5.2, F-6005/2016 du 10 octobre 2017 consid. 4.1, F-7274/2015 du 16 

août 2016 consid. 4.3.3, C-6184/2014 du 6 avril 2016 consid. 4.2, et les 

réf. cit.). 

4.5 Si des raisons humanitaires ou d'autres motifs importants le justifient, 

l'autorité appelée à statuer peut s'abstenir de prononcer une interdiction 

d'entrée ou suspendre provisoirement ou définitivement une interdiction 

d'entrée (cf. art. 67 al. 5 LEtr). La formulation ouverte de cette disposition 

inclut les hypothèses prévues par la directive sur le retour (cf. art. 11 al. 3) 

concernant notamment la possibilité de lever, de suspendre, ou de renon-

cer à imposer une interdiction d'entrée à l'endroit des victimes et des té-

moins de la traite d'êtres humains, pour lesquels la LEtr prévoit des règles 

particulières (cf. Message du CF, FF 2009 8058, et normes citées). 

4.6 L'interdiction d'entrée est prononcée pour une durée maximale de cinq 

ans qui peut toutefois être plus longue lorsque la personne concernée 

constitue une menace grave pour la sécurité et l'ordre publics (art. 67 al. 3 

LEtr).  

5.  

5.1 Lorsqu'une décision d'interdiction d'entrée est prononcée - comme en 

l'espèce - à l'endroit d'une personne qui n'est ni un citoyen de l'Union eu-

ropéenne (UE), ni un ressortissant d'un pays tiers jouissant de droits de 

libre circulation équivalents en vertu d'accords conclus par ce pays avec la 

Communauté européenne (CE) et ses États membres (cf. art. 3 let. d du 

règlement [CE] n° 1987/2006 du Parlement européen et du Conseil du 20 

décembre 2006 sur l'établissement, le fonctionnement et l'utilisation du 

système d'information Schengen de deuxième génération [SIS II, JO 

L 381/4 du 28 décembre 2006], en vigueur depuis le 9 avril 2013 [JO L 

87/10 du 27 mars 2013]), cette personne est inscrite aux fins de non-ad-

mission dans le SIS si le cas est suffisamment important pour justifier 

l'introduction du signalement dans ce système (cf. art. 21 et 24 SIS II, qui 

ont remplacé les anciens art. 94 par. 1 et 96 de la Convention d'application 

de l'accord de Schengen [CAAS, JO L 239 du 22 septembre 2000], ainsi 

qu'il ressort de l'art. 52 par. 1 SIS II; cf. également l'art. 16 al. 2 let. b et al. 4 

http://links.weblaw.ch/BBl-2009-8043
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let. g LSIP [RS 361], en relation avec l'art. 6 let. a de l'Ordonnance N-SIS 

[RS 362.0]). 

5.2 Le signalement dans le SIS a pour conséquence que la personne con-

cernée se verra refuser l'entrée dans l'Espace Schengen (cf. art. 14 par. 1, 

en relation avec l'art. 6 par. 1 let. d du Règlement (UE) 2016/399 du Parle-

ment européen et du Conseil du 9 mars 2016 établissant un code commu-

nautaire relatif au régime de franchissement des frontières par les per-

sonnes (code frontières Schengen, version codifiée [JO L 77 du 23 mars 

2016 p. 1]). Demeure réservée la compétence des Etats membres d'auto-

riser cette personne à entrer sur leur territoire (respectivement à lui délivrer 

un titre de séjour) pour des motifs sérieux, d'ordre humanitaire, d'intérêt 

national ou résultant d'obligations internationales (cf. art. 25 par. 1 CAAS, 

qui demeure applicable en vertu de l'art. 52 par. 1 SIS II a contrario; cf. 

aussi l'art. 14 par. 1, en relation avec l'art. 6 par. 5 let. c du code frontières 

Schengen), voire de lui délivrer pour ces motifs un visa à validité territoriale 

limitée (cf. art. 25 par. 1 let. a [ii] du règlement [CE] n 810/2009 du Parle-

ment européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code com-

munautaire des visas [code des visas, JO L 243/1 du 15 septembre 2009]). 

6.  

6.1 Aux termes de l'art. 80 al. 1 de l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative 

à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA, RS 

142.201), il y a notamment atteinte à la sécurité et à l'ordre publics en cas 

de violation de prescriptions légales ou de décisions d'autorités (let. a), en 

cas de non-accomplissement volontaire d'obligations de droit public ou 

privé (let. b) ou en cas d'apologie publique d'un crime contre la paix, d'un 

crime de guerre, d'un crime contre l'humanité ou d'actes de terrorisme, ou 

en cas d'incitation à de tels crimes ou d'appel à la haine contre certaines 

catégories de population (let. c). Pour pouvoir affirmer que la sécurité et 

l'ordre publics sont menacés, il faut des éléments concrets indiquant que 

le séjour en Suisse de la personne concernée conduit selon toute vraisem-

blance à une atteinte à la sécurité et à l'ordre publics (art. 80 al. 2 OASA). 

6.2 Une interdiction d'entrée peut notamment être prononcée lorsque 

l'étranger a violé les prescriptions du droit en matière d'étrangers (cf. le 

Message précité, FF 2002 3568).  

6.3 L'autorité compétente examine selon sa libre appréciation si une inter-

diction d'entrée au sens de l'art. 67 al. 2 LEtr doit être prononcée. Elle doit 

donc procéder à une pondération méticuleuse de l'ensemble des intérêts 
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en présence et respecter le principe de la proportionnalité (cf.  arrêts du 

TAF F-7274/2015 consid. 4.4; C-183/2014 consid. 3.5; ZÜND/ARQUINT HILL, 

Beendigung der Anwesenheit, Entfernung und Fernhaltung, in : Uebersax 

et al. [éd.], Ausländerrecht, 2ème éd., 2009, n° 8.80 p. 356). 

7.  

En l'occurrence, l'autorité inférieure a prononcé une décision d'interdiction 

d'entrée en Suisse d'une durée de trois ans à l'encontre de A._______. Elle 

a considéré qu'une telle mesure d'éloignement s'imposait en raison du 

comportement de l’intéressé en Suisse.  

7.1 Force est de constater d’abord que certains des motifs retenus par le 

SEM dans la décision attaquée ne paraissent pas suffisamment établis. 

Il convient de relever ainsi que le motif selon lequel « de forts indices per-

mettent de penser que l’intéressé a contracté le 23 décembre 2005 un ma-

riage de pure convenance avec une ressortissante suisse pour se sous-

traire à une décision de refus de prolongation d’une autorisation de séjour » 

ne repose que sur les seules affirmations de l’épouse du recourant dans 

un courrier adressé le 6 mars 2012 à l’OCP, selon lesquelles celui-ci « avait 

fait ce mariage pour obtenir un permis de travail pour rester en Suisse et 

gagner sa vie », affirmations sur lesquelles le recourant n’a toutefois pas 

eu l’occasion de se déterminer et sur lesquelles l’OCPM ne s’est pas fondé 

pour refuser la prolongation de l’autorisation de séjour du prénommé dans 

sa décision du 9 juin 2015. Aussi, dans la mesure où ce motif ne peut être 

établi à satisfaction de droit, il ne saurait être pertinent à fonder, même 

partiellement, l’interdiction d’entrée du 20 avril 2016. 

Il s’impose de constater ensuite que les infractions à la Police du com-

merce que le SEM a retenues à la charge du recourant, au motif que celui-

ci avait omis de solliciter une autorisation d’exploiter le « C._______ », sont 

contestées et ne paraissent pas être formellement établies. Compte tenu 

des autres éléments du dossier qui seront examinés ci-après, il apparaît 

superflu de déterminer le rôle exact de l’intéressé (soit réceptionniste, soit 

manager) durant son engagement de quelques mois au sein de l’établis-

sement « C._______ ». 

7.2 L’examen du dossier amène le Tribunal à constater que c’est, par 

contre, de manière parfaitement fondée que le SEM a considéré, d’une 

part, que la situation financière du recourant était obérée, d’autre part, que 

celui-ci s’était rendu coupable d’infractions aux prescriptions régissant le 

séjour des étrangers en Suisse. 
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Il convient de relever d’abord que, même à supposer que les poursuites 

ouvertes à l’endroit du recourant liées à l’exploitation de l’établissement 

« C._______ » soient infondées comme il l’affirme, celui-ci a fait l’objet 

d’une multitude d’autres poursuites pour un montant total considérable 

(soit au minimum plus de 33’000 francs), poursuites que le recourant n’a 

pas contestées et au sujet desquelles il s’est borné à relever qu’il entendait 

rembourser ses créanciers lorsqu’il serait en mesure de le faire. Aussi le 

SEM était fondé à considérer que la situation financière de l’intéressé était 

fortement obérée et que ce comportement contrevenait à l’ordre public. 

Il s’impose de constater ensuite que le recourant a séjourné en Suisse à 

deux reprises durant des périodes prolongées, alors qu’il n’était titulaire 

d’aucune autorisation de séjour à cet effet. 

Si le SEM n’a retenu à sa charge qu’une période de quelques mois de 

séjour illégal entre la décision de refus d’autorisation de séjour et de renvoi 

prononcée le 9 juin 2004 par l’OCP et la demande d’autorisation de séjour 

en vue de mariage déposée ultérieurement, le Tribunal doit, quant à lui, 

constater que A._______ a, par la suite, manifesté un irrespect flagrant vis-

à-vis de la décision de renvoi prononcée à son égard le 9 juin 2015, en 

séjournant durant près de deux ans en Suisse sans aucune autorisation, 

avant que sa présence dans ce pays ne fût découverte lors d’un contrôle 

de situation opéré par la Police cantonale vaudoise. 

7.3 Bien que le séjour illégal du recourant en Suisse entre le 26 avril 2016 

(date que l’OCPM lui a imparti pour quitter la Suisse) et le 28 mars 2018 

(date à laquelle l’intéressé a déposé une nouvelle demande d’autorisation 

de séjour à l’OCP) se soit entièrement déroulé après le prononcé, le 20 

avril 2016, de la décision attaquée, le Tribunal ne saurait en faire abstrac-

tion.  

C’est ici le lieu de rappeler en effet que le Tribunal peut tenir compte d’in-

fractions postérieures au prononcé de la mesure d’éloignement, dès lors 

qu’il prend en considération l’état de fait existant au moment où il statue 

(cf. ATAF 2014/1 consid. 2) et qu’il lui est en principe loisible de prendre en 

compte des éléments nouveaux si les faits sont suffisamment établis (cf. à 

ce sujet notamment l’arrêt du Tribunal du 23 janvier 2018 en la cause F-

7648/2016 consid. 7.7 in fine et ADANK-SCHÄRER/ANTONIAZZA-HAFNER, In-

terdiction d’entrée prononcée à l’encontre d’un étranger délinquant, in 

AJP/PJA 7/2018, p. 889). 
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L’interdiction d’entrée relevant du droit administratif et non pas du droit pé-

nal, le principe strict de la non rétroactivité pénale et les autres principes 

découlant, en particulier, du principe de légalité ne s’appliquent pas à la 

mesure sous examen. 

7.4 Dans le cas d’espèce, les nouvelles infractions commises par l’inté-

ressé sont clairement établies et démontrent, si besoin en était, que celui-

ci n’est pas en mesure de se conformer à l’ordre juridique suisse et refuse  

d’obtempérer aux décisions des autorités helvétiques.  

Dans ce contexte, il s’impose de rappeler que, selon la jurisprudence cons-

tante du Tribunal, le fait d'entrer, de séjourner et/ou de travailler en Suisse 

sans autorisation constitue une violation grave des prescriptions de police 

des étrangers justifiant le prononcé d’une mesure d’éloignement à l’endroit 

de l’étranger concerné (cf. notamment l’arrêt du Tribunal administratif fé-

déral F-5161/2016 du 11 septembre 2017 consid. 4.2 in fine et les réfé-

rences citées), mesure qui se justifie d’autant plus lorsque ces infractions 

ont porté, comme en l’espèce, sur une très longue période. 

Dans ces circonstances, le dépôt, par le recourant, d’une nouvelle de-

mande d’autorisation de séjour auprès de l’OCPM le 28 mars 2018, de-

mande qui a été rejetée par cette autorité le 9 août 2018, n’a guère d’inci-

dence sur l’appréciation de la gravité des infractions aux prescriptions ré-

gissant le séjour des étrangers en Suisse dont il s’est précédemment rendu 

coupable. 

7.5 A ce stade, il s'impose donc de conclure que, par son comportement 

en Suisse et l’irrespect flagrant qu’il a manifesté vis-à-vis des lois et des 

décisions des autorités de ce pays, le recourant a indiscutablement attenté 

à la sécurité et à l'ordre publics en Suisse, de sorte qu'il remplit les condi-

tions d'application de l'art. 67 al. 2 let. a LEtr. En conséquence, la mesure 

d'interdiction d'entrée prononcée le 2 septembre 2016 est parfaitement jus-

tifiée dans son principe. 

7.6 Dans la mesure où l’autorité intimée a renoncé à prononcer une mesure 

d’éloignement d’une durée supérieure à cinq ans à l’endroit de l’intéressé, 

il ne s’avère pas nécessaire d’examiner en l’espèce si ce dernier repré-

sente une menace qualifiée au sens de l’art. 67 al. 3 deuxième phrase LEtr 

pour l’ordre et la sécurité publics en Suisse. 

7.7 Au vu ce qui précède, la décision d'interdiction d'entrée prononcée le 

20 avril 2016 est, dans son principe, conforme à l'art. 67 al. 1 let. b LEtr, 
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étant rappelé qu'en la matière, le pouvoir d'appréciation des autorités est 

très restreint (cf. arrêts du TAF C-581/2013 et C-584/2013 du 20 août 

2014). 

8.  

Cela étant, il reste encore à vérifier si la durée de trois ans de la mesure 

d'éloignement prise par le SEM satisfait aux principes de proportionnalité 

et d'égalité de traitement. Dans le cadre de cet examen-là, l'autorité dis-

pose toujours d'un plein pouvoir d'appréciation. 

8.1 Lorsque l'autorité administrative prononce une interdiction d'entrée, 

elle doit en effet respecter les principes susmentionnés et s'interdire tout 

arbitraire (cf. ATF 139 II 121 consid. 6.5.1 ; ATAF 2017 VII/2 consid. 4.5 ; 

ATAF 2016/33 consid. 9.2 et les réf. cit. dans un cas ALCP). 

8.2 Pour satisfaire au principe de la proportionnalité, il faut que la mesure 

d'éloignement prononcée soit apte à produire les résultats escomptés 

(règle de l'aptitude), que ceux-ci ne puissent être atteints par une mesure 

moins incisive (règle de la nécessité) et qu'il existe un rapport raisonnable 

entre le but d'intérêt public recherché par cette mesure et les intérêts privés 

en cause, en particulier la restriction à la liberté personnelle qui en résulte 

pour la personne concernée (principe de la proportionnalité au sens étroit; 

cf. notamment ATF 142 I 76 consid. 3.5.1 ; arrêt du TAF F-5267/2015 du 

18 août 2016 consid. 6.1 et les réf. cit.). 

8.3 En l'occurrence, compte tenu en particulier de l’irrespect que le recou-

rant a manifesté sur une période prolongée, vis-à-vis, d’une part, des dis-

positions régissant le séjour des étrangers en Suisse, d’autre part, des dé-

cisions rendues à son endroit par les autorités de ce pays, le Tribunal est 

amené à conclure que l'interdiction d'entrée de trois ans prononcée par le 

SEM est adéquate et conforme au principe de proportionnalité (cf. consid. 

8.1 et 8.2 supra). Cette mesure respecte en outre le principe d'égalité de 

traitement, en comparaison des décisions prises par les autorités suisses 

dans des cas analogues. 

8.4  Il convient de remarquer ici que le recourant ne peut rien inférer, pour 

la présente cause, des pièces versées au dossier au sujet de sa relation 

avec une ressortissante espagnole et leur prétendue enfant commun, ar-

guments qui ont été examinés et écartés par les autorités cantonales sous 

l’angle d’une autorisation de séjour. 



F-3271/2016 

Page 15 

8.5 Enfin, le Tribunal ne perçoit pas de raisons humanitaires ou d’autres 

motifs importants justifiant l’abstention ou la suspension des mesures 

d’éloignement au sens de l’art. 67 al. 5 LEtr. 

9.  

Le SEM a par ailleurs ordonné l'inscription de l’interdiction d'entrée dans le 

SIS. En raison de ce signalement, il est interdit au recourant de pénétrer 

dans l'Espace Schengen (cf. à ce sujet consid. 5.1 et 5.2 supra). 

En l’espèce, compte tenu en particulier des infractions en matière de droit 

des étrangers retenues à l’encontre de l’intéressé, le Tribunal considère 

que le signalement au SIS se justifie et satisfait au principe de la propor-

tionnalité (cf. art. 21 en relation avec l'art. 24 al. 2 du règlement SIS II).  

Il l’est d'autant plus que la Suisse, dans le champ d'application des règles 

de Schengen, se doit de préserver les intérêts de tous les Etats parties aux 

accords d'association à Schengen (cf. arrêt du TAF F-530/2017 du 1er dé-

cembre 2017 consid. 5.4 et les réf. cit.). 

10.  

Il ressort de ce qui précède que la décision du SEM du 20 avril 2016 est 

conforme au droit. 

Le recours est en conséquence rejeté. 

Vu l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge 

du recourant, en application de l'art. 63 al. 1 PA en lien avec l'art. 6 let. b 

du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités 

fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320). 

 

 

Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

Le recours est rejeté. 

2.  

Les frais de procédure, s’élevant à 800 francs, sont mis à la charge du 

recourant. Ce montant est prélevé sur l’avance de frais versée le 6 juillet 

2016. 



F-3271/2016 

Page 16 

3.  

Le présent arrêt est adressé : 

– au recourant (Acte judiciaire) 

– à l'autorité inférieure, dossier Symic 3711989 en retour 

– à l’Office cantonal de la population et des migrations, Genève, en copie 

pour information (dossier cantonal en retour). 

 

 

La présidente du collège : Le greffier : 

  

Jenny de Coulon Scuntaro Georges Fugner 

 

Indication des voies de droit : 

Pour autant que les conditions au sens des art. 82 ss, 90 ss et 100 ss LTF 

soient remplies, le présent arrêt peut être attaqué devant le Tribunal 

fédéral, 1000 Lausanne 14, par la voie du recours en matière de droit 

public, dans les trente jours qui suivent la notification. Le mémoire doit être 

rédigé dans une langue officielle, indiquer les conclusions, les motifs et les 

moyens de preuve, et être signé. L’arrêt attaqué et les moyens de preuve 

doivent être joints au mémoire, pour autant qu'ils soient en mains de la 

partie recourante (art. 42 LTF). 

 

Expédition : 


